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Projets de règlement

Projet de décret
Loi sur les décrets de convention collective
(L.R.Q., c. D-2)

Enlèvement des déchets solides – Montréal
— Modification

Avis est donné par les présentes, que le ministre d’État
aux Ressources humaines et au Travail et ministre du
Travail a reçu une demande de modification au Décret
sur l’enlèvement des déchets solides de la région de
Montréal (R.R.Q., 1981, c. D-2, r.29) des parties con-
tractantes visées par ce décret et que, conformément à
l’article 5 de la Loi sur les décrets de convention collec-
tive (L.R.Q., c. D-2) et aux articles 10 et 11 de la Loi sur
les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), le « Décret modifiant
le Décret sur l’enlèvement des déchets solides de la
région de Montréal », dont le texte apparaît ci-dessous,
pourra être édicté par le gouvernement à l’expiration
d’un délai de 45 jours à compter de la présente publica-
tion.

Ce projet de règlement vise à remplacer une des par-
ties contractantes syndicales au Décret sur l’enlèvement
des déchets solides de la région de Montréal, soit les
« Métallurgistes unis d’Amérique » par l’« Association
des chauffeurs de camions, hommes d’entrepôts et autres
ouvriers de R.C.I. Environnement Inc. ».

La période de consultation viendra préciser la portée
des impacts de la modification recherchée. D’après le
rapport annuel 2001 du Comité paritaire des boueurs de
la région de Montréal, ce décret assujettit 300 em-
ployeurs, 12 artisans et 1 339 salariés.

Des renseignements additionnels peuvent être obte-
nus en s’adressant à Mme Danièle Pion, Direction des
politiques, de la construction et des décrets, ministère du
Travail, 200 chemin Sainte-Foy, 6e étage, Québec
(Québec) G1R 5S1, téléphone : (418) 643-4198,
télécopieur : (418) 644-6969, courrier électronique :
daniele.pion@travail.gouv.qc.ca

Toute personne intéressée ayant des commentaires à
formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir par
écrit, avant l’expiration de ce délai, au sous-ministre du
Travail, 200, chemin Sainte-Foy, 6e étage, Québec (Qué-
bec) G1R 5S1.

Le sous-ministre du Travail,
ROGER LECOURT

Décret modifiant le Décret sur
l’enlèvement des déchets solides
de la région de Montréal *

Loi sur les décrets de convention collective
(L.R.Q., c. D-2, a. 2 et 6.1)

1. Le premier « Attendu » du Décret sur l’enlèvement
des déchets solides de la région de Montréal est modifié
par le remplacement de « Métallurgistes unis d’Améri-
que » par l’ « Association des chauffeurs de camions,
hommes d’entrepôts et autres ouvriers de R.C.I.
Environnnement Inc. ».

2. Le présent décret entre en vigueur le jour de sa
publication à la Gazette officielle du Québec.

38714

Projet de règlement
Loi sur le régime des eaux
(L.R.Q., c. R-13)

Domaine hydrique de l’État
— Octroi et cession de droits
— Modifications

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1) et à l’article 89 de la Loi sur le régime des
eaux, que le Règlement sur le domaine hydrique de
l’État dont le texte apparaît ci-dessous, pourra être édicté
par le gouvernement à l’expiration d’un délai de 60 jours
à compter de la présente publication.

Ce projet de règlement vise à améliorer la gestion du
domaine hydrique de l’État. D’abord, il introduit de
nouvelles règles pour accroître la souplesse et l’effica-
cité lors de l’octroi ou de la cession de droits sur ce
domaine. À cette fin, il est notamment proposé, dans les
cas et aux conditions qui y sont spécifiés, d’autoriser le

* Les dernières modifications au Décret sur l’enlèvement des
déchets solides de la région de Montréal (R.R.Q., 1981, c. D-2,
r. 29) ont été apportées par le règlement édicté par le décret
n° 1293-99 du 24 novembre 1999 (1999, G.O. 2, 6031). Pour les
modifications antérieures, voir le « Tableau des modifications et
Index sommaire », Éditeur officiel du Québec, 2002, à jour au
1er mars 2002.

levesqlu
Projet de règlement
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ministre de l’Environnement à vendre certaines parties
remblayées du domaine hydrique de l’État. Les règles
relatives aux baux pour l’aquaculture sont également
revues afin de mieux les adapter au contexte de la réali-
sation de cette activité.

D’autre part, le projet de règlement modernise sous
différents aspects les dispositions actuelles. C’est le cas
particulièrement pour l’actualisation des différents frais,
loyers ou tarifs applicables lorsque le ministre consent à
l’octroi ou la cession de droits sur le domaine hydrique
de l’État. La révision de ces différents montants entraî-
nera une hausse des montants exigibles pour la majorité
des cas d’octroi ou de cession de droits sur ce domaine.
Les montants exigibles ont cependant été déterminés en
tenant compte de l’importance de faciliter l’accès du
public aux plans d’eau.

Des renseignements additionnels sur le projet de
Règlement sur le domaine hydrique de l’État peuvent être
obtenus en s’adressant à monsieur Serge Hamel, Service
de la Gestion du domaine hydrique de l’État, Centre
d’expertise hydrique, ministère de l’Environnement,
édifice Marie-Guyart, 675, René-Lévesque Est, aile
Taschereau, 2e étage, Québec (Québec), G1R 5V7, par
téléphone au numéro (418) 521-3818, poste 4854, par
télécopieur au numéro (418) 643-1051, ou par courrier
électronique à serge.hamel@menv.gouv.qc.ca

Toute personne ayant des commentaires à formuler au
sujet de ce projet de règlement est priée de les faire
parvenir par écrit, avant l’expiration du délai de 60 jours,
au ministre de l’Environnement, édifice Marie-Guyart,
30e étage, 675, boulevard René-Lévesque Est, Québec
(Québec) G1R 5V7.

Le ministre de l’Environnement,
ANDRÉ BOISCLAIR

Règlement sur le domaine hydrique
de l’État
Loi sur le régime des eaux
(L.R.Q., c.R-13, a. 2, 4e et 5e al. et a. 2.1)

SECTION I
CHAMP D’APPLICATION

1. Le présent règlement détermine les conditions sui-
vant lesquelles le ministre de l’Environnement est auto-
risé à convenir d’une délimitation, ainsi qu’à consentir
l’aliénation, la location ou l’occupation des biens men-
tionnés au troisième alinéa de l’article 2 de la Loi sur le
régime des eaux (L.R.Q., c. R-13), ces biens étant dési-
gnés ci-après comme le domaine hydrique.

Il autorise également l’occupation de ce domaine par
certaines catégories d’ouvrages mineurs.

Toutefois, le présent règlement ne régit pas l’octroi et
la cession de droits sur le domaine hydrique visés à
l’article 37, 63 ou 76 de la Loi sur le régime des eaux. Il
ne régit pas non plus l’octroi et la cession de droits au
gouvernement fédéral, à ses ministères et organismes.

SECTION II
OCCUPATION DU DOMAINE HYDRIQUE PAR
DES OUVRAGES MINEURS

2. Le propriétaire d’un terrain riverain adjacent au
domaine hydrique ou celui qui en est le locataire à des
fins de villégiature peut, sans l’autorisation du ministre,
occuper gratuitement la partie du domaine hydrique en
front de sa propriété pour y installer une plate-forme,
soit flottante avec ancrage amovible soit sur pilotis, ou
un abri à bateau sur pilotis, pourvu que sa superficie
n’excède pas 20 mètres carrés et qu’il n’occupe pas plus
de 1/10 de la largeur du lit du cours d’eau à cet endroit.

SECTION III
OCCUPATION, LOCATION, ALIÉNATION ET
DÉLIMITATION DU DOMAINE HYDRIQUE

§1. Dispositions générales

3. Le ministre ne peut octroyer ou céder un droit sur
une partie du domaine hydrique qu’après avoir avisé de
son intention le propriétaire du terrain riverain adjacent
et lui avoir permis de présenter ses observations.

Toutefois, dans le cas d’un permis d’occupation, d’une
servitude ou d’un acte de tolérance, le ministre n’est pas
tenu de donner cet avis préalable si aucune construction
ni ouvrage n’est susceptible d’être établi. Il n’y est pas
non plus tenu si la construction ou l’ouvrage prévu est
destiné à demeurer complètement enfoui.

4. Le ministre est autorisé à prévoir toute clause,
toute condition ou toute servitude nécessaire pour protéger
le public ou les droits des riverains, dans tout acte ou
toute convention visant l’octroi ou la cession de droits
sur le domaine hydrique.

5. Avant d’octroyer un droit sur le domaine hydrique
à une personne qui souhaite y ériger une construction ou
y réaliser un ouvrage, le ministre s’assure :

1° qu’un certificat d’autorisation, s’il est requis d’en
obtenir un, a été délivré pour ce projet en vertu de la Loi
sur la qualité de l’environnement (L.R. Q., c. Q-2) et de
ses règlements ;
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2° qu’un certificat du greffier ou du secrétaire-trésorier
d’une municipalité locale ou, s’il s’agit d’un territoire
non organisé, d’une municipalité régionale de comté,
atteste que les travaux prévus sont conformes à la régle-
mentation municipale applicable.

§2. Dispositions financières

6. Sauf ceux exprimés sous forme de pourcentage,
tous les montants exigibles en vertu du présent règle-
ment, dont les frais prévus à l’annexe I, sont, à partir du
1er avril 2003, ajustés au 1er avril de chaque année en
fonction du taux de variation des indices des prix à la
consommation du Canada, tels que publiés par Statistique
Canada.

Ce taux de variation se calcule en établissant la diffé-
rence entre la moyenne des indices mensuels pour la
période de douze mois se terminant le 30 septembre de
la dernière année et la moyenne des indices mensuels
pour la période équivalente de l’avant-dernière année.
Les montants qui résultent de cet ajustement sont arrondis
au dollar près, sauf pour les taux à l’hectare ou au mètre
carré mentionnés à l’article 7, au paragraphe 3° de l’arti-
cle 28 et au sous-paragraphe a du paragraphe 5° de
l’article 1 de l’annexe I.

Le ministre informe le public sur le résultat de l’ajus-
tement annuel au moyen d’un avis publié à la Gazette
officielle du Québec et s’il le juge approprié, par tout
autre moyen.

7. Lorsqu’il est fait référence dans la présente section
à la valeur du domaine hydrique, cette valeur s’établit à
la date où le ministre donne son consentement à l’octroi
ou la cession d’un droit sur le domaine hydrique ou,
selon le cas, lors d’un réajustement de loyer, en appli-
quant, pour chaque mètre carré visé, le taux unitaire du
terrain riverain adjacent. Ce taux unitaire correspond à
la valeur uniformisée de la valeur du terrain inscrite au
rôle d’évaluation foncière, calculée au mètre carré. À
défaut d’une évaluation uniformisée, le taux est de 0,19 $
par mètre carré.

8. L’octroi et la cession de droits sur le domaine
hydrique ainsi que les demandes de délimitation de ce
domaine sont assujettis au paiement des frais d’adminis-
tration prévus à l’annexe I.

Ces frais sont déductibles lors de la conclusion d’un
acte dans la mesure prévue à cette annexe. La déduction
de ces frais ne peut toutefois donner lieu à un rembour-
sement par le ministre, ni porter la somme exigée en
deçà du montant minimal exigible en vertu du présent
règlement.

9. Les frais de préparation et de dépôt des plans et des
documents d’arpentage qui sont requis pour procéder à
l’octroi ou la cession de droits, ou pour convenir d’une
délimitation, doivent être payés par l’acquéreur, le loca-
taire, le titulaire du permis ou le bénéficiaire du droit ou
de la délimitation convenue avec le ministre.

Sont également à sa charge, les frais d’immatricula-
tion ainsi que les frais d’inscription au Bureau de la
publicité des droits et au Terrier, de même que tous les
frais et les services professionnels requis pour l’obten-
tion d’une telle immatriculation ou inscription, dont les
frais de préparation et de réception d’un acte notarié ou
les frais liés à l’attestation d’un acte sous seing privé.

§3. Occupation, servitude et acte de tolérance

10. Le ministre peut autoriser une personne à occuper
à des fins non lucratives une partie du domaine hydrique
pour y installer ou y maintenir l’un des ouvrages ou
l’une des constructions suivants en lui délivrant un permis
à cet effet :

1° une plate-forme, soit flottante avec ancrage amo-
vible soit sur pilotis, ou un abri à bateau sur pilotis dont
la superficie excède 20 mètres carrés ou qui occupe plus
de 1/10 de la largeur de la rivière à cet endroit ;

2° un ouvrage permettant le captage ou le rejet d’eau ;

3° un ouvrage servant à protéger les berges contre
l’érosion, les affaissements, les glissements de terrain
ou les inondations ;

4° un pont dont les assises sur le lit du domaine
hydrique n’en occupent pas plus de 1/10 de la largeur en
cet endroit ;

5° un câble, une conduite ou un ouvrage, autre qu’une
jetée, servant à assurer une liaison ou des communica-
tions entre les rives ;

6° un ancrage pour amarrage.

11. Le permis précise les conditions de l’occupation
et il indique notamment les éléments suivants :

1° les ouvrages et les constructions préliminaires ou
les accessoires à réaliser, le cas échéant ;

2° les modalités de réalisation et d’exploitation des
ouvrages et des constructions prévus.

12. Le montant exigé pour la délivrance d’un permis
est de 50 $ pour chacun des ouvrages et des construc-
tions visés.
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Toutefois, dans le cas d’une occupation décrite aux
paragraphes 4° et 5° de l’article 10, le montant exigé est
de 3,00 $ par mètre linéaire de longueur de l’ouvrage
concerné sur le domaine hydrique, sans être inférieure à
50 $ pour chaque ouvrage ou construction.

13. La durée du permis est d’un an, à l’exception du
permis pour une occupation visée aux paragraphes 4° et
5° de l’article 10, lequel peut être délivré pour une
période n’excédant pas 25 ans.

14. À son terme, le permis se renouvelle automati-
quement et gratuitement pour la même durée, à moins
que le ministre ne donne un avis contraire à son titulaire
dans les 90 jours précédant la date d’expiration du permis.

De plus, le ministre est autorisé à révoquer le permis
si son titulaire ne respecte pas les conditions qui y sont
fixées, les dispositions de la Loi sur la qualité de l’envi-
ronnement et de celles de ses règlements ou s’il ne
respecte pas les dispositions de toute autorisation déli-
vrée en vertu de cette loi pour l’ouvrage ou la construc-
tion visé par le permis.

15. Tout permis devient nul de plein droit lorsque
cesse l’occupation pour laquelle il avait été délivré.

16. Le ministre est autorisé à consentir des servitu-
des ou des actes de tolérance sur le domaine hydrique.

17. La contrepartie exigée pour l’octroi d’une servi-
tude correspond, pour toute la durée de celle-ci, à la
valeur de la partie du domaine hydrique visée par cette
servitude. Cette contrepartie ne peut toutefois être
moindre que 250 $ si la superficie visée est d’un hectare
ou moins et de 250 $ l’hectare, si la superficie est supé-
rieure.

Le ministre est autorisé à consentir un acte de tolé-
rance à titre gratuit.

§4. Location

19. Le ministre est autorisé à louer une partie du
domaine hydrique si les conditions prévues à la présente
sous-section sont respectées.

20. Le ministre est autorisé à consentir la location
d’une partie du domaine hydrique s’il a obtenu le con-
sentement du propriétaire du terrain riverain adjacent,
ou si celui-ci fait l’objet d’un bail de villégiature, du
locataire.

Le ministre n’est pas tenu d’obtenir ce consentement
si la location permet le maintien d’un ouvrage ou d’une
construction affecté à l’utilité publique.

21. La durée maximale d’un bail est de 25 ans.

22. La superficie maximale de la partie du domaine
hydrique visée par un bail est de 5 hectares.

23. La location d’une partie du domaine hydrique ne
peut s’effectuer à un loyer annuel moindre que les loyers
suivants :

1° si le bail permet au locataire de poursuivre des fins
lucratives, le plus élevé des montants suivants :

a) 10 % de la valeur de la partie du domaine hydrique
visée ;

b) 250 $ ;

2° lorsque seules des fins non lucratives sont autori-
sées, le plus élevé des montants suivants :

a) 5 % de la valeur de la partie du domaine hydrique
déjà occupée ou qui sera occupée par un ouvrage ou une
construction, et 2 % de la valeur des autres parties du
domaine hydrique visées par le bail ;

b) 50 $.

Malgré le premier alinéa, lorsque la location est con-
sentie à une municipalité ou à un organisme pour une
utilisation à des fins non lucratives qui favorise l’accès
du public aux plans d’eau, à l’exclusion d’une marina, le
loyer annuel minimal est de 50 $ l’hectare, sans être
inférieur à 50 $.

24. La location d’une partie du domaine hydrique à
des fins de marina ne peut s’effectuer à un loyer annuel
moindre que les loyers suivants :

1° 5 % de la valeur de la partie du domaine hydrique
où se situe ou sera situé un ouvrage ou une construction,
et 2 % de la valeur des autres parties du domaine hydri-
que visées ;

2° 250 $.

Pour l’application du paragraphe 1° du premier alinéa :

1° le taux unitaire servant au calcul de la valeur du
domaine hydrique ne peut excéder 15 $ par mètre carré ;

2° une plate-forme, soit sur pilotis soit flottante avec
ancrage amovible, et un abri à bateau sur pilotis ne sont
pas considérés être des ouvrages ou constructions.

25. Lorsqu’un bail prévoit plus d’un type d’utilisa-
tion, le loyer annuel s’établit en proportion des superfi-
cies du domaine hydrique affectées à chaque type d’uti-
lisation.
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26. Outre l’ajustement prévu à l’article 6, un bail
doit prévoir que le ministre est autorisé à réviser le loyer
annuel pour tenir compte des changements survenus
dans la valeur du terrain.

Toutefois, une telle révision ne peut être effectuée, à
l’égard d’un même locataire, plus d’une fois par période
de trois ans.

Un avis écrit précisant la valeur révisée du terrain et
le nouveau loyer exigé est transmis au locataire dans les
90 jours précédant l’entrée en vigueur du nouveau loyer.
Le locataire peut, dans les 30 jours de la réception de
l’avis, mettre fin au bail en faisant parvenir au ministre
un avis écrit à cet effet.

27. Outre le montant du loyer, son ajustement et les
modalités de paiement, le bail précise son échéance et,
le cas échéant, les ouvrages et les constructions prélimi-
naires ou les accessoires qui seront réalisés, de même
que les modalités de réalisation et d’exploitation de ces
ouvrages et constructions.

Le bail prévoit également le droit du ministre :

1° de résilier en tout temps le bail si le locataire ne
respecte pas les conditions d’utilisation qui y sont fixées,
les dispositions de la Loi sur la qualité de l’environne-
ment et de celles de ses règlements ou s’il ne respecte
pas les dispositions de toute autorisation délivrée en
vertu de cette loi pour l’ouvrage ou la construction visé
par le bail ;

2° d’accepter ou de refuser une demande de sous-
location ou de cession du bail et de disposer d’un délai
de 45 jours, à la suite de la réception d’une demande à
cet effet, pour transmettre sa décision.

En outre, un bail consenti pour le maintien d’une
plage à des fins privées doit comporter une clause
suivant laquelle le locataire s’engage à ne pas restrein-
dre le droit de toute personne de passer sur les terres du
domaine de l’État.

28. Le ministre est autorisé à consentir la location
d’une partie du domaine hydrique à des fins d’aquacul-
ture aux conditions suivantes :

1° la durée maximale du bail est de 20 ans ;

2° le locataire doit, pendant toute la durée du bail,
être titulaire du permis requis, le cas échéant, en vertu de
la Loi sur les pêcheries et l’aquaculture commerciale
(L.R.Q., c. P-9.01) pour exploiter un établissement pis-
cicole ou pour effectuer la culture ou la récolte de végé-
taux aquatiques ;

3° le loyer annuel exigible, sans être moindre de
250 $, est de :

a) 2,50 $ l’hectare pendant les cinq premières années,
puis de 5,00 $ l’hectare pour les années suivantes, s’il y
a présence d’infrastructures ;

b) 0,50 $ l’hectare pendant les dix premières années,
puis de 1,00 $ l’hectare pour les années suivantes, s’il y
a absence d’infrastructures.

Les articles 20 à 26 ne s’appliquent pas à cette loca-
tion.

29. Le ministre est autorisé à louer une partie du
domaine hydrique comportant une promesse de vente, si
la vente envisagée est autorisée en vertu de l’article 34.

La durée d’une promesse de vente incluse dans un
bail ne peut excéder une période de cinq ans. Le prix de
la vente est déterminé, conformément à l’article 35, au
moment de l’inclusion de la promesse.

Malgré l’article 23, le loyer exigible pendant la durée
de la promesse de vente est de 20 % du prix de vente.

30. Le ministre est autorisé à louer une partie du
domaine hydrique requise aux fins de l’exploitation d’un
parc régional dans le cadre d’une entente conclue avec
une municipalité régionale de comté conformément
à l’article 688 du Code municipal du Québec (L.R.Q.,
c. 27.1).

§5. Aliénation

31. Le ministre n’est autorisé à aliéner à titre gratuit
ou onéreux une partie du domaine hydrique que si les
conditions établies à la présente sous-section sont res-
pectées.

32. Le ministre peut céder gratuitement une partie
du domaine hydrique qui aurait pu ou dû être comprise
lors de la vente précédente d’une partie remblayée du
domaine hydrique, pour tenir compte de modifications
apportées à la délimitation du domaine hydrique.
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33. En vue de faciliter la délimitation du domaine
hydrique affecté par la réalisation d’ouvrages de retenue
des eaux érigés en 1849, le ministre est autorisé à céder
la propriété d’une partie de ce domaine située autour du
lac Saint-François dans le fleuve Saint-Laurent, pour
1 $, au propriétaire du terrain adjacent.

34. Le ministre est autorisé à vendre une partie du
domaine hydrique qui a fait l’objet d’un remblayage.
Toutefois, si le remblayage a débuté après 1993, le
ministre n’est autorisé à vendre que si l’acquéreur lui
fournit les documents attestant que les travaux de rem-
blayage ont été autorisés.

35. Le prix de vente d’une partie du domaine hydri-
que est de 50 % de sa valeur.

Toutefois, si le terrain n’est pas bordé par l’eau, le
prix de vente est de 25 % de la valeur de la partie cédée.

Le prix de vente est de 100 % de la valeur de la partie
du domaine hydrique cédée si le remblayage dont elle a
fait l’objet a débuté après 1993.

Malgré les alinéas précédents, si l’acquéreur est une
municipalité, le ministre est autorisé à lui vendre une
partie du domaine public pour 1 $, si elle s’engage, sous
condition résolutoire, à maintenir les lieux à des fins non
lucratives publiques.

Sous réserve des dispositions de la présente sous-
section autorisant expressément le ministre à vendre à
un prix inférieur, le prix de vente ne peut être inférieur à
350 $.

36. Les loyers qu’un acquéreur a précédemment payés
à titre de locataire de la partie du domaine hydrique
visée sont déduits du prix de vente. La déduction de ces
sommes ne peut cependant donner lieu à un rembourse-
ment par le ministre, ni porter le montant exigible en
deçà du prix minimal de vente.

37. Le ministre est autorisé, en vue de permettre un
échelonnement des paiements du prix de vente, à convenir
d’une vente à tempérament avec l’acquéreur. De plus, il
est autorisé à accepter qu’une hypothèque soit consentie
en faveur de l’État pour garantir le paiement du prix de
vente si l’hypothèque vise, en plus du lot cédé, un lot
adjacent appartenant à l’acquéreur.

Tous les frais exigés et les coûts des services profes-
sionnels requis pour constituer une telle hypothèque,
pour l’inscrire au Bureau de la publicité des droits ou
pour la radier sont à la charge de l’acquéreur.

§6. Délimitation

38. Le ministre est autorisé à convenir d’une délimi-
tation du domaine hydrique avec le propriétaire d’un
terrain riverain adjacent.

SECTION IV
DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALE

39. Les demandes d’octroi ou de cession de droits
toujours à l’étude à la date d’entrée en vigueur du présent
règlement continuent d’être régies par les dispositions
applicables au moment du dépôt de ces demandes, à
moins que le demandeur n’opte pour un traitement de sa
demande conformément aux dispositions du présent
règlement, en transmettant un avis écrit au ministre à cet
effet.

Lorsque, à cette même date, une autorisation du gou-
vernement n’a pas encore donné lieu à la délivrance
d’un titre par le ministre à une personne, celle-ci peut
également se prévaloir de l’application des dispositions
du présent règlement en transmettant un avis écrit à cet
effet au ministre.

40. Pour les baux existants à la date d’entrée en
vigueur du présent règlement, les tarifs minimaux des
loyers ne s’appliquent qu’à la date où survient leur
renouvellement dans l’année qui suit celle de cette entrée
en vigueur.

41. Le présent règlement remplace le Règlement sur
le domaine hydrique public édicté par le décret n° 9-89
du 11 janvier 1989.

42. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.

ANNEXE I
(a. 8)

FRAIS D’ADMINISTRATION

1. Les frais exigibles pour l’examen des demandes
d’octroi ou de cession de droits ou celles visant la déli-
mitation du domaine hydrique sont les suivants :

1° pour une demande de cession de bail ou de sous-
location à des fins lucratives, à des fins de marina ou
d’aquaculture, 35 $ ;
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2° pour une demande de modification de la superfi-
cie louée d’un bail à des fins lucratives, de marina ou
d’aquaculture, 35 $ ;

3° pour une servitude, 250 $ ;

4° pour une convention de délimitation, 250 $ ;

5° pour une vente, 350 $, sous réserve de ce qui suit :

a) ces frais sont de 500 $, auquel s’ajoute 1 $ par
mètre linéaire de rive visée, s’il s’agit d’une vente à une
municipalité à des fins non lucratives publiques ;

b) aucuns frais ne sont exigés dans le cas d’une vente
d’une partie du domaine hydrique située autour du lac
Saint-François dans le fleuve Saint-Laurent si des frais
ont déjà été payés en vue d’une convention de délimita-
tion suivant le paragraphe 4° ;

c) des frais de 150 $ s’ajoutent au montant des frais
exigibles si la vente s’effectue par la délivrance de lettres
patentes ou si le paiement du prix de vente est garanti
par une hypothèque.

2. Les frais de 350 $ prévus au paragraphe 5° de
l’article 1 et ceux de 250 $ prévus au paragraphe 3°de
cet article sont déductibles du montant exigible lors de
la conclusion de l’acte.
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